
De: GUILLEMOTONIA Bernard (Chef du Service) - DDTM 40/SNF 
<bernard.guillemotonia@landes.gouv.fr>
Objet: Tr: Tr: [INTERNET] Miscanthus : dossier SEPANSO
Date: 24 juin 2021 à 17:52:30 UTC+2
À: georges Cingal <georges.cingal@orange.fr>
Cc: "CHEVASSUS Nadine (Directrice) - DDTM 40/DIRECTION" 
<nadine.chevassus@landes.gouv.fr>

Bonsoir Monsieur Cingal 

Suite à votre message ci dessous je vous informe que :
- Concernant votre signalement de plantation de miscanthus à Mazerolles, un PV 
de constat d'infraction a été dressé et transmis au Parquet de Mont de marsan le 
05/09/2019 .
- Concernant votre signalement de plantation de miscanthus à St Perdon , un 
contrôle sur place a été fait en 2018 . Les plantations de miscanthus ont été 
constatées entre quelques lignes de pins sans à ce stade compromettre la 
destination forestière de la parcelle . Un nouveau contrôle sur place sera fait 
cette année pour vérifier l'évolution de la situation .  

Cordialement 

Bernard GUILLEMOTONIA
Service nature et forêt
Chef de service
Direction départementale des territoires et de la mer des landes
351, Boulevard St Médard - BP369 - 40012 Mont-de-Marsan cedex
Tel : 05.58.51.31.41
ddtm-snf@landes.gouv.fr

-------- Message transféré --------
Sujet : [INTERNET] Miscanthus : dossier SEPANSO
Date : Tue, 15 Jun 2021 18:27:24 +0200

De : > georges.cingal (par Internet) 
<georges.cingal@orange.fr>

Répondre 
à : georges Cingal <Georges.cingal@orange.fr>

Pour : C_DT-MdM <ddtm-dtmdm@landes.gouv.fr>
Copie à : DDTM Nadine Chevassus 

<nadine.chevassus@landes.gouv.fr>
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Madame la Directrice,

Comme convenu lors de notre échange en réunion de la CDPENAF, je vous 
adresse le dernier courrier concernant ce dossier miscanthus

J’espère que nous aurons enfin une clarification de ces situations 
« anormales » (cultures de miscanthus en zone forestière)

Soyez assurée, Madame la Directrice, que la SEPANSO n’agit que pour 
préserver la qualité des milieux naturels.

Sentiments les meilleurs.

Georges Cingal
SEPANSO

P.J. courrier du 04/05/2018
******************


